
 
ARRÊT DU DÉPISTAGE HEBDOMADAIRE DE LA COVID -19    4 mai 2021 
Destinataires : À tout le personnel 

Expéditrice : Direction des ressources humaines, des communications et des 
affaires juridiques - DRHCAJ 

Actions à réaliser : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées 

 
 
Depuis déjà plusieurs mois, nous effectuons des dépistages hebdomadaires chez les employés 
asymptomatiques dans nos CHSLD ainsi que les services critiques dans nos centres hospitaliers. 
Nous vous informons que ceux-ci prendront fin en date du 7 mai 2021. 
  
En effet, l’arrêté ministériel 2021-024 du 9 avril 2021 vient remplacer le mode de dépistage chez 
les travailleurs de la santé. Ce sont dorénavant que les employés non vaccinés et visés par l’arrêté 
ministériel qui devront procéder à un dépistage régulier en fonction des balises déjà identifiées.  
  
Par ailleurs, nous tenons à vous informer que la demande de dépistage en contexte d’éclosion 
sera maintenue et est toujours obligatoire. 
  
Nous vous encourageons fortement à vous faire vacciner, c’est la meilleure protection contre la 
COVID-19 et à un retour vers une vie plus normale.   
  
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration. 


